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COMMISSION DU FOOTBALL 
FEMININ 

 
Commission  du 22 septembre 2025 

 
Présent :  Francis DUPRE (Président), Naïma BARRIZ, Jean-François 
DUPONT 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

REUNIONS 
 
Prochaine date  pour ce début de saison : 
  
 Mardi 23 septembre à 19h00 au siège du District : réunion 

de présentation des contenus Fillofoot, U11F et U13F 
 

FILLOFOOT 
 
Le plateau du 4 octobre 2025 est en ligne dans le module Foot 
Animation & Loisir. 
Vous pouvez le retrouver en cliquant ici 
 

FOOT A 5 
 
Les plateaux U11F et U13F du 11 octobre 2025 sont en ligne dans le 
module Foot Animation & Loisir. 
Vous pouvez le retrouver en cliquant ici 
 

ENGAGEMENTS 
 
Voici un récapitulatif des clubs engagés à ce jour . 
Pour le critérium Séniors F à 8, il est possible de s’engager jusqu’au 
14 septembre 2025. 
Pour les autres critériums, l’engagement est terminé pour les plateaux 
du challenge automne. Il est possible de s’engager pour les critériums 
jeunes jusqu’au 5 octobre 2025. 
 

SENIORS F A 8 
 
BAILLY NOISY STANDARD F.C.  
BEYNES F.C.  
BREVAL LONGNES F.C. PLATEAU 
CHANTELOUP US 
CROISSY US 
GUYANCOURT FOOTBALL E.S.   
MAGNY 78 F.C. 
MESNIL ST DENIS A.S.L.  

ST ARNOULT 78 FC 
VOISINS F.C. 2 
SARTROUVILLE ESP. S. 
La commission décide de faire une poule pour cette catégorie lors de 
la 1ère phase. Elle ajoute au calendrier les dates du 24 janvier et 7 
février 2026. 
 

U18 F A 8 
 
CARRIERES SUR SEINE U.S.  
LE CHESNAY 78 F.C.  
LES MUREAUX O.F.C. 2 
LIMAY A.L.J. 
LOUVECIENNES A.S. 
MAISONS-LAFFITTE F. C.  
MANTOIS 78 F.C. 2 
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX A,S, 
PORTES IDF FC FEMININ 
VIROFLAY U.S.M. 
 

U15 F A 8 
 
BAILLY NOISY STANDARD F.C.  
CARRIERES GRESILLONS A.S. 
CARRIERES SUR SEINE U.S. 1  
CARRIERES SUR SEINE U.S.  2 
CELLOIS C.S. 1 
CELLOIS C.S. 2 
CLAYES SS/BOIS U.S. MUNICIPAL  
HARDRICOURT U.S.  
HOUDANAISE REGION FC 
LE CHESNAY 78 F.C.  
LES MUREAUX O.F.C. 1 
LES MUREAUX O.F.C. 2 
MAISONS-LAFFITTE F. C.  
MANTOIS 78 F.C. 2 
MESNIL ST DENIS A.S.L.  
NEAUPHLE-PONTCHARTRAIN 78 R.C.  
PORTES IDF FC FEMININ 
ROSNY FOOT C.S. 
VERSAILLES JUSSIEU A.S. 1 
VERSAILLES JUSSIEU A.S. 2 
VINSKY FOOTBALL CLUB  
 
 

U13 F A 8 
 
BAILLY NOISY STANDARD F.C.  
CARRIERES GRESILLONS A.S. 
CARRIERES SUR SEINE U.S.  
CLAYES SS/BOIS U.S. MUNICIPAL  
CONFLANS F.C.  
ELANCOURT O.S.C.  
FONTENAY LE FLEURY F.C. 
GUERVILLE ARNOUVILLE A.S.  
GUYANCOURT FOOTBALL E.S.   
HARDRICOURT U.S.  
LE CHESNAY 78 F.C.  1 
LE CHESNAY 78 F.C.  2 
LES MUREAUX O.F.C. 1 
LES MUREAUX O.F.C. 2 
MAISONS-LAFFITTE F. C.  
MANTOIS 78 F.C. 

MARLY LE ROI U.S.  
MESNIL ST DENIS A.S.L.  
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX A,S, 1 
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX A,S, 2 
NEAUPHLE-PONTCHARTRAIN 78 R.C.  
PLAISIROIS F.O. 
POISSY F.C. 
PORTES IDF FC FEMININ 
RAMBOUILLET YVELINES F.C.  
SARTROUVILLE ESP. S. 1 
SARTROUVILLE ESP. S. 2 
TRAPPES E.S. 
VAL DE SEINE S.C.F. 
VERSAILLES 78 F.C. 
TRIEL A.C.  
VOISINS F.C. 1 
VOISINS F.C. 2 
 
 

U11 F A 8 
 
CARRIERES SUR SEINE U.S.  
ELANCOURT O.S.C.  
FONTENAY LE FLEURY F.C. 
LE VÉSINET SPORT CLUB INTERNATIONAL  
LES MUREAUX O.F.C. 
MANTOIS 78 F.C. 
MARLY LE ROI U.S.  
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX A,S, 
PARIS SAINT GERMAIN F.C. 
PLAISIROIS F.O. 
POISSY F.C. 
PORTES IDF F.C. FEMININ 
ROSNY S/SEINE C.S.M.  
VAL DE SEINE S.C.F. 
TRAPPES E.S. 
VERSAILLES 78 F.C. 
VOISINS F.C.  
 

CHALLENGE AUTOMNE 
 
Les plateaux  du challenge automne U11F, U13F, U15F et  U18F sont 
en ligne.  
Nous vous rappelons que les documents d’organisation sont 
téléchargeables et doivent être transmis après le plateau par le club 
site d’accueil via le module Foot Animation & Loisir. 
 
 

COURRIER 
 
513128 NEAUPHLE PONT. 78 RC 
Courrier du club relatif au plateau  U15F du 20/09/2025. 
La Commission prend note et remercie le club de NEAUPHLE pour 
son rapport. En cas de planning chargé, un club peut demander des  
horaires dérogatoires sur les rencontres de son choix. La Commission 
rappelle également que les plateaux sont des compétitions officielles 
avec la même importance qu’une rencontre de championnat et qu’il 
n’est pas possible d’arrêter un plateau pour permettre de faire 
commencer une rencontre qui a lieu ensuite sur le même terrain. 
La bienveillance étant de rigueur dans ce genre de situation. 
 


